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VU LA REQUETE, ENREGISTREE AU SECRETARIAT DU CONTENTIEUX DU 
CONSEIL D’ETAT LE 28 MARS 1979, PRESENTEE PAR M. Y... A , ET TENDANT A CE 
QUE LE CONSEIL D’ETAT : 1 REFORME LE JUGEMENT DU 5 JANVIER 1979 PAR 
LEQUEL LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NICE 1ERE CHAMBRE A 
PARTIELLEMENT REJETE SES DEMANDES EN DECHARGE DES COMPLEMENTS 
D’IMPOT SUR LE REVENU AUXQUELS IL A ETE ASSUJETTI AU TITRE DES ANNEES 
1969, 1970 ET 1971 DANS LES ROLES DE LA COMMUNE DE 2 LUI ACCORDE LES 
DECHARGES SOLLICITEES, 
  
VU LA LOI 69-1 186 DU 26 DECEMBRE 1969 ; VU LE CODE GENERAL DES IMPOTS ; 
VU LE CODE DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS ; VU L’ORDONNANCE DU 31 
JUILLET 1945 ET LE DECRET DU 30 SEPTEMBRE 1953 ; VU LA LOI DU 30 
DECEMBRE 1977 ; 
  
CONSIDERANT QU’IL RESULTE DE L’INSTRUCTION QU’A LA SUITE DE DIVERS 
REDRESSEMENTS DE SES BASES D’IMPOSITION, M. A ETE ASSUJETTI A DES 
IMPOSITIONS SUPPLEMENTAIRES A L’IMPOT SUR LE REVENU DES PERSONNES 
PHYSIQUES AU TITRE DE 1969 ET A L’IMPOT SUR LE REVENU AU TITRE DE 1970 
ET 1971 DANS LES ROLES DE LA COMMUNE DE ; QU’IL NE CONTESTE CES 
IMPOSITIONS, DEVANT LE CONSEIL D’ETAT, QUE DANS LA MESURE OU ELLES 
SONT FONDEES SUR LE CLASSEMENT DANS LA CATEGORIE DES BENEFICES 
NON COMMERCIAUX DE REVENUS QU’IL AVAIT DECLARES DANS LA CATEGORIE 
DES TRAITEMENTS ET SALAIRES ; QUE LE LITIGE PORTE SUR LES SOMMES 
PERCUES EN EXECUTION D’UN CONTRAT CONCLU PAR M. X... LA SOCIETE 
ANONYME ; 
  



CONSIDERANT QU’IL RESULTE DE L’INSTRUCTION QUE LE CONTRAT SIGNE PAR 
M. LA SOCIETE ANONYME ETAIT UN CONTRAT PAR LEQUEL LE PREMIER 
CONCEDAIT A LA SECONDE, POUR UNE PERIODE DE QUATRE ANNEES, 
L’EXCLUSIVITE DE SES ENREGISTREMENTS PHONOGRAPHIQUES EN VUE DE 
LEUR REPRODUCTION MECANIQUE PAR TOUT PROCEDE ; QU’IL RESULTE DES 
TERMES MEMES DE CE CONTRAT QUE L’ARTISTE S’ENGAGEAIT FORMELLEMENT 
A NE PROCEDER A AUCUN ENREGISTREMENT PHONOGRAPHIQUE POUR LE 
COMPTE D’UNE AUTRE FIRME ; QU’IL S’ENGAGEAIT, EN REVANCHE, A 
ENREGISTRER CHAQUE ANNEE, POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE , UN MINIMUM 
DE DOUZE TITRES LAISSES A SON CHOIX AINSI QUE LES HORAIRES 
D’ENREGISTREMENTS ORIGINAUX AINSI REALISES, EN PRESENCE DU 
DIRECTEUR ARTISTIQUE DE LA SOCIETE, DEVAIENT RESTER LA PROPRIETE DE 
CETTE DERNIERE ; QUE L’ARTISTE DEVAIT SE PRETER A TOUTE PUBLICITE 
ORGANISEE PAR LA SOCIETE ; QUE M. Z... RENUMERE A LA FOIS PAR DES 
PRIMES FIXES ET DES REDEVANCES PROPORTIONNELLES AU NOMBRE DE 
DISQUES OU DE BANDES MAGNETIQUES VENDUS ; 
  
CONSIDERANT QUE LA LOI DU 26 DECEMBRE 1969 “RELATIVE A LA SITUATION 
JURIDIQUE DES ARTISTES DU SPECTACLE ET DES MANNEQUINS” DISPOSE, EN 
SON ARTICLE 2, QUE “N’EST PAS CONSIDERE COMME SALAIRE LA 
REMUNERATION DUE A L’ARTISTE OU AU MANNEQUIN A L’OCCASION DE LA 
VENTE OU DE L’EXPLOITATION DE L’ENREGISTREMENT DE SON 
INTERPRETATION, EXECUTION OU PRESENTATION PAR L’EMPLOYEUR OU TOUT 
AUTRE UTILISATEUR DES QUE LA PRESENCE PHYSIQUE DE L’ARTISTE OU DU 
MANNEQUIN N’EST PLUS REQUISE POUR EXPLOITER LEDIT ENREGISTREMENT 
ET QUE CETTE REMUNERATION N’EST EN RIEN FONCTION DU SALAIRE RECU 
POUR LA PRODUCTION DE SON INTERPRETATION, EXECUTION OU 
PRESENTATION, MAIS AU CONTRAIRE FONCTION DU PRODUIT DE LA VENTE OU 
DE L’EXPLOITATION DUDIT ENREGISTREMENT” ; QUE CES DISPOSITIONS, EU 
EGARD A LA GENERALITE DE LEURS TERMES, DOIVENT RECEVOIR APPLICATION 
EN MATIERE FISCALE, NOTAMMENT POUR LA QUALIFICATION, AU REGARD DES 
DIFFERENTES CATEGORIES DE REVENUS DEFINIES PAR LE CODE GENERAL DES 
IMPOTS, DES REMUNERATIONS PERCUES PAR LES ARTISTES A RAISON DE 
L’ENREGISTREMENT DE LEURS INTERPRETATIONS ; QUE CETTE LOI NOUVELLE, 
AYANT ETE PUBLIEE AU JOURNAL OFFICIEL DU 30 DECEMBRE 1969, EST 
APPLICABLE A L’IMPOSITION DES REVENUS DE L’ANNEE 1969 ET DES ANNEES 
SUIVANTES ; 
  
CONSIDERANT QUE LES SOMMES VERSEES A M. EN 1969, 1970 ET 1971 PAR LA 
SOCIETE ANONYME ENTRAIENT DANS LE CHAMP D’APPLICATION DE L’ARTICLE 2 
PRECITE DE LA LOI DU 26 DECEMBRE 1969 ; QUE LES DISPOSITIONS DUDIT 
ARTICLE IMPOSENT DE FAIRE UNE DISTINCTION ENTRE LES SOMMES 
DESTINEES A REMUNERER LES HEURES PENDANT LESQUELLES L’ARTISTE 
FAISAIT ENREGISTRER SES INTERPRETATIONS ET LES SOMMES QUI LUI SONT 
DUES AU TITRE DE L’EXPLOITATION DES ENREGISTREMENTS ; QUE SEULES LES 
PREMIERES, QUI REMUNERENT UNE PRESTATION POUR LAQUELLE LA 
PRESENCE PHYSIQUE DE L’ARTISTE ETAIT INDISPENSABLE, DOIVENT ETRE 
CLASSEES, POUR L’ETABLISSEMENT DE L’IMPOT SUR LE REVENU, DANS LA 
CATEGORIE DES TRAITEMENTS ET SALAIRES ; 
  
CONSIDERANT TOUTEFOIS QUE M. A..., SUR LE FONDEMENT DE L’ARTICLE 1 649 
QUINQUIES E DU CODE GENERAL DES IMPOTS, QU’IL S’EST CONFORME, EN 



DECLARANT DANS LA CATEGORIE DES TRAITEMENTS ET SALAIRES LA TOTALITE 
DES SOMMES QU’IL A RECUES EN 1969, 1970 ET 1971 DE LA SOCIETE ANONYME , 
A UNE NOTE N 2 393 DU 23 MARS 1955 DE LA DIRECTION GENERALE DES IMPOTS, 
LAQUELLE INDIQUAIT NOTAMMENT QUE LES SOMMES VERSEES A UN ARTISTE 
PAR UNE SOCIETE D’EDITION DE DISQUES DEVAIENT ETRE REGARDEES COMME 
DES SALAIRES LORSQUE LE CONTRAT EN EXECUTION DUQUEL ELLES ETAIENT 
VERSEES PRIVAIT L’ARTISTE DE LA LIBERTE D’EXECUTION ET D’ORGANISATION 
QUI CONSTITUE LE PROPRE DES PROFESSIONS LIBERALES ET LE PLACAIT EN 
FAIT DANS L’ETAT DE SUBORDINATION QUI CARACTERISE LE CONTRAT DE 
LOUAGE DE SERVICE ; 
  
CONSIDERANT QUE, SI CETTE NOTE DU 23 MARS 1955 N’A ETE EXPRESSEMENT 
RAPPORTEE QUE PAR UNE INSTRUCTION DU 29 DECEMBRE 1975, LES 
DISPOSITIONS PRECITEES DE L’ARTICLE 2 DE LA LOI DU 26 DECEMBRE 1969 
AVAIENT RENDU CADUQUE, DES LA MISE EN VIGUEUR DE CETTE LOI, 
L’INTERPRETATION FORMELLE QUE LADITE NOTE DONNAIT DE TEXTES FISCAUX 
ANTERIEURS ; QUE, DANS CES CONDITIONS, M. NE PEUT, EN TOUT ETAT DE 
CAUSE, EN INVOQUER LES TERMES POUR FAIRE ECHEC AU REDRESSEMENT 
POURSUIVI PAR L’ADMINISTRATION ; 
  
CONSIDERANT QUE L’ETAT DU DOSSIER NE PERMETTANT PAS AU CONSEIL 
D’ETAT DE FAIRE LA DISTINCTION ENTRE LES SOMMES DESTINEES A RENUMERE 
LES HEURES D’ENREGISTREMENT ET LES SOMMES DUES AU TITRE DE 
L’EXPLOITATION DES ENREGISTREMENTS, IL Y A LIEU D’ORDONNER UN 
SUPPLEMENT D’INSTRUCTION CONTRADICTOIRE SUR CE POINT ; 
  
DECIDE : ARTICLE 1ER. - IL SERA, AVANT DE STATUER SUR LES CONCLUSIONS 
DE LA REQUETE DE M. , PROCEDE, PAR LES SOINS DU MINISTRE DU BUDGET, 
CONTRADICTOIREMENT AVEC M. , A UN SUPPLEMENT D’INSTRUCTION AUX FINS 
DE DETERMINER, PARMI LES SOMMES VERSEES AU CONTRIBUABLE PAR LA 
SOCIETE ANONYME EN 1969, 1970 ET 1971, CELLES QUI ETAIENT DESTINEES A 
REMUNERER LES HEURES D’ENREGISTREMENT DE M. ET CELLES QUI LUI 
ETAIENT DUES AU TITRE DE L’EXPLOITATION DES ENREGISTREMENTS. ARTICLE 
2. - IL EST ACCORDE AU MINISTRE DU BUDGET UN DELAI DE QUATRE MOIS A 
DATER DE LA NOTIFICATION DE LA PRESENTE DECISION POUR FAIRE PARVENIR 
AU SECRETARIAT DE LA SECTION DU CONTENTIEUX DU CONSEIL D’ETAT LES 
RESULTATS DU SUPPLEMENT D’INSTRUCTION ORDONNE A L’ARTICLE 1ER 
CI-DESSUS. ARTICLE 3. - LA PRESENTE DECISION SERA NOTIFIEE A M. ET AU 
MINISTRE DU BUDGET. 
  
  
  
Abstrats : 19-01-01-02 CONTRIBUTIONS ET TAXES - GENERALITES - TEXTES 
FISCAUX - TEXTE APPLICABLE [DANS LE TEMPS ET DANS L’ESPACE] - Texte 
applicable dans le temps - Fait générateur - Texte applicable aux rémunérations versées 
aux artistes par les sociétés de disques - Article 2 de la loi du 26 décembre 1969. 
  
19-01-01-03 CONTRIBUTIONS ET TAXES - GENERALITES - TEXTES FISCAUX - 
INTERPRETATION [ART. 1649 QUINQUIES E DU CGI] - Antériorité de la loi fiscale par 
rapport à l’interprétation formelle - Absence. 
  
19-04-02-05-01 CONTRIBUTIONS ET TAXES - IMPOTS SUR LES REVENUS ET 



BENEFICES - REVENUS ET BENEFICES IMPOSABLES - REGLES PARTICULIERES - 
BENEFICES NON COMMERCIAUX - PERSONNES, PROFITS, ACTIVITES 
IMPOSABLES - Distinction des salaires et des bénéfices non commerciaux - 
Rémunérations versées en exécution de contrats liant les artistes du spectacle et les 
sociétés d’édition de disques qui enregistrent et exploitent leurs interprétations - [1] 
Application de l’article 2 de la loi du 26 décembre 1969. [2] Caducité de l’interprétation 
formelle des textes fiscaux antérieurs à la loi du 26 décembre 1969. 
  
19-04-02-07-01 CONTRIBUTIONS ET TAXES - IMPOTS SUR LES REVENUS ET 
BENEFICES - REVENUS ET BENEFICES IMPOSABLES - REGLES PARTICULIERES - 
TRAITEMENTS, SALAIRES ET RENTES VIAGERES - PERSONNES ET REVENUS 
IMPOSABLES - Distinction des salaires et des bénéfices non commerciaux - 
Rémunérations versées en exécution de contrats liant les artistes du spectacle et les 
sociétés d’édition de disques qui enregistrent et exploitent leurs interprétations - [1] 
Application de l’article 2 de la loi du 26 décembre 1969. [2] Caducité de l’interprétation 
formelle des textes fiscaux antérieurs à la loi du 26 décembre 1969. 
  
  
Résumé : 19-04-02-05-01[1], 19-04-02-07-01[1] L’article 2 de la loi du 26 décembre 1969 
“relative à la situation juridique des artistes du spectacle et des mannequins” doit, eu 
égard à la généralité de ses termes, recevoir application en matière fiscale, notamment 
pour la qualification, au regard des différentes catégories de revenus définies par le C.G.I., 
des rémunérations perçues par les artistes à raison de l’enregistrement de leurs 
interprétations. 
  
19-01-01-02, 19-04-02-05-01[1], 19-04-02-07-01[1] L’article 2 de la loi du 26 décembre 
1969, “relative à la situation juridique des artistes du spectacle et des mannequins” est 
applicable à l’imposition des revenus de l’année 1969 et des années suivantes. 
  
19-04-02-05-01[1], 19-04-02-07-01[1] Les dispositions de cet article imposent de faire une 
distinction entre les sommes destinées à rémunérer les heures pendant lesquelles l’artiste 
fait enregistrer ses interprétations et les sommes qui lui sont dues au titre de l’exploitation 
des enregistrements. Seules les premières, qui rémunèrent une prestation pour laquelle la 
présence physique de l’artiste est indispensable doivent être classées, pour 
l’établisseement de l’impôt sur le revenu, dans la catégorie des traitements et salaires. 
  
19-01-01-03, 19-04-02-05-01[2], 19-04-02-07-01[2] Si la note de la direction générale des 
impôts du 23 mars 1955 portant sur la qualification des rémunérations versées aux artistes 
par les sociétés d’édition de disques n’a été expressément rapportée que par une 
instruction du 29 décembre 1975, les dispositions de caractère fiscal de l’article 2 de la loi 
du 26 décembre 1969 “relative à la situation juridique des artistes du spectacle et des 
mannequins” ont rendu caduque, dès l’entrée en vigueur de cette loi, l’interprétation 
formelle que la note de 1955 donnait des textes fiscaux antérieurs. 
  
  
  
  
 


